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Réforme des retraites : 
le compte n’y est pas ! 

Le projet de loi relatif à la réforme du régime général des 
retraites qui sera débattu au Parlement en septembre ne 
reprend finalement presque aucune des propositions 
défendues par la CFE-CGC ! 
 

La CFE-CGC participera donc, partout en France , à la 
mobilisation nationale du 7 septembre 2010 en faveu r des 
retraites . 
 

En sus, la Confédération CFE-CGC organisera une action 
propre à Paris, à 11h00  : remise de sa pétition nationale au 
Parlement ainsi qu’au siège du MEDEF selon des modalités 
pratiques  à consulter sur www.cfecgc.org. 
 

À l’issue de cette action, la CFE-CGC rejoindra la 
manifestation intersyndicale parisienne, avec ses propres mots 
d’ordre, à savoir : 
 

- des recettes de financement  des retraites à la hauteur des  
enjeux, 
-  l’instauration d’un « bouclier retraite » , 
-  l’égalité salariale entre hommes et femmes , 
-  la prise en compte des  années d’études supérieures , 
-  la reconnaissance des risques psychologiques dans les  
facteurs de pénibilité , 
-  le maintien du dispositif des carrières longues ... 
 

Le financement de la retraite est l’affaire de tous, 

et pas seulement celle des salariés. 
 

La CFE-CGC demande : 
 -  l’élargissement de l’assiette de cotisation par la mise en place 
d’une cotisation sociale sur la consommation affectée,   

   -  la fin des exonérations des charges patronales inefficaces, 
- le triplement de la taxation des retraites-chapeau et des 
stock-options…  

 Parce que la retraite est conditionnée à l’emploi , la CFE-
CGC exige l’ouverture immédiate d’une négociation sur les 
conditions d’emploi et la qualité de vie au travail. 
 

La CFE-CGC appelle à une mobilisation forte et 

compte sur vous pour le 7 septembre ! 

 

Le saviez-vous ?  
 

La pension de retraite 
des salarié se compose 
d’un socle résultant du  
régime général   
(réforme en cours 
d’examen au Parlement) 
et d’un étage 
complémentaire  
(ARRCO pour tous les 
salariés +  AGIRC 
spécifiquement pour le 
personnel 
d’encadrement et pour 
la part de salaire 
supérieure au plafond 
de la sécurité sociale 
soit 2885€ mensuel en 
2010, base 12 mois). 
La partie 
complémentaire  de la 
pension de retraite  
représente aujourd’hui 
plus de 60% de la 
retraite totale d’un 
salarié de 
l’encadrement,  dont 
40% au titre de 
l’AGIRC et 20% au titre 
de l’ARRCO   
Depuis 1993, le 
rendement des régimes 
AGIRC/ARRCO a 
diminué de moitié…et 
continue de baisser !  
Le fait que les salaires 
augmentent moins vite 
que le plafond de la 
sécurité sociale en est 
une des principales 
raisons ! 
La nouvelle 
négociation sur les 
régimes 
complémentaires  de 
retraites, qui va 
s’ouvrir en fin d’année  
2010, sera donc, elle 
aussi, porteuse 
d’enjeux très 
importants ! 
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«C’est la rentrée,  c’est décidé … je me 

syndique et j’adhère à la CFE-CGC !»  
 

Telle est la bonne résolution que tout salarié avisé et prudent 
devrait prendre, qui plus est tout salarié du Groupe GFI 
Informatique ! 
Pourquoi ?  Parce qu’être salarié d’un groupe en perpétuelle 
« adaptation » ( !) n’est pas une sinécure : la quantité 
d’informations tant internes qu’externes qu’il faut  appréhender 
pour simplement défendre ses droits et intérêts, est 
impressionnante ! 
Y parvenir seul,  c’est mission impossible ! 
En particulier, les représentants CFE-CGC participent à toutes 
les instances d’informations et de consultation du personnel 
(CE, CCE, DP, CHSCT, commissions de suivi spécialisées sur 
des thèmes très important comme la mutuelle et la prévoyance, 
la participation, l’aménagement du temps de travail, l’égalité 
homme/femme, la formation professionnelle..) mais également 
aux instances de négociation (salaires, mesures de préventions 
du stress, indemnisation des frais de mission etc.) et disposent 
à ce titre d’informations qui vous seront utiles. Ils sont à votre 
disposition pour les partager avec vous  et vous ap porter 
conseil ! Vous les aiderez dans leurs missions en leur 
partageant avec eux  vos expériences de « terrain » ! 

Avec nous, VOUS serez plus forts…  
Avec VOUS, NOUS serons plus forts ! 

C
o
n
s
u
lt
e
z
 
ré
g
u
li
è
re
m
e
n
t 
n
o
tr
e
 
s
it
e
 
w
e
b
 
s
y
n
d
ic
a
l 
w
w
w
.f
ie
c
i-

c
g
c
.o
rg
/c
g
c
g
fi
 

p
o
u
r 

c
o
n
n
a
ît
re
 

le
s
 

m
o
d
a
li
té
s
 

p
ra
ti
q
u
e
s
 

d
’o
rg
a
n
is
a
ti
o
n
 d
e
 l
a
 j
o
u
rn
é
e
 d
u
 7
 s
e
p
te
m
b
re
 2
0
1
0
 !
 

«
 1
 j
o
u
r 
d
e
 m
o
b
il
is
a
ti
o
n
 p
o
u
r 
d
é
fe
n
d
re
 m
e
s
  
9
0
0
0
 j
o
u
rs
 

d
e
 r
e
tr
a
it
e
 f
u
tu
re
 …
il
 n
’y
 a
 p
a
s
 à
 h
é
s
it
e
r,
 j
e
 p
a
rt
ic
ip
e
! 
»
 


